
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le CHSCT (Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail)  
Agrément N°2007-202 

 

• Permettre aux élus du C.H.S.C.T. de mieux appréhender leur fonction 
au sein de  l’entreprise. 

• Mise en place de méthodes d’application propres à son rôle dans l’entreprise.  

• Développer ses capacités d’écoute pédagogique. 

• Savoir communiquer. 

• Savoir préparer les réunions de travail et d’équipe, les comptes-rendus. 

• Donner les moyens aux futurs membres d’être efficaces et reconnus. 
 

NNOOSS  FFOORRMMAATTIIOONNSS  SSEECCUURRIITTEE 

 

Le CE (Comité d’Entreprise)   
                                          Agrément N°2007-203 

 

• Permettre aux élus du Comité d’Entreprise d’être 
en capacité de comprendre l’entreprise.  

• Mieux connaître et utiliser ses droits. 

• Savoir maîtriser la trésorerie. 
 

Le DP (Formation des Délégués du Personnel)  
 

• Donner au DP les informations nécessaires, pour situer et 
maîtriser son rôle en matière de Sécurité et de 
Santé, dans le cadre de l’ensemble de ses missions de 
Représentant du Personnel. 

• Mieux appréhender sa fonction auprès des salariés. 

• Mieux définir ses missions. 
 

Le Document Unique (Evaluation des Risques Professionnels)  
 

• Décret n° 2001-1016 du 5 novembre portant création d’un document relatif à l’évaluation 
des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs, prévu par l’article L. 230-2 du code du travail. 

• Permettre aux salariés de prendre les mesures nécessaires pour préserver la santé et la sécurité 
des travailleurs, dans le cadre du droit du travail et du dialogue social.  

• Il a pour objectif d'aider les chefs de service dans leur démarche globale de prévention. 
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Formation Gestes et Postures  
 

• Concerne tous les salariés ayant une activité nécessitant la manutention 
d’objets lourds ou encombrants. 

• Etre capable d’assurer sa propre sécurité et celle de ses collègues 
en mettant en œuvre des techniques de manipulation élaborées et 
adaptées à la tâche. 

 

 

                  Le SST (Sauveteur Secouriste du Travail)   
 

• Permettre à toute personne de connaître et maitriser les gestes de                                                
premiers secours dans le cadre de son activité professionnelle. 

• Appréhender les situations pouvant engendrer un risque pour la victime. 

• Prodiguer les gestes adaptés en fonction de la situation. 

• Alerter les secours. 
 
 

 

Formation Incendie (Equipier de première intervention)   
 

• Permet à toute personne d’acquérir les gestes indispensables face à un incendie. 

• Etre capable de prévenir les risques d’incendie. 

• Savoir donner l’alarme. 

• Etre dans la capacité de mettre en œuvre tous les moyens nécessaires mis 
à sa disposition pour combattre un sinistre en attendant l’arrivée des secours. 
 

 

    Programme Risque Electrique (HO-BO)    
 

• Cette formation a pour unique vocation l’information et la sensibilisation au 
risque électrique pour vos salariés. 

• Energie :   

• Etre capable d’exercer en sécurité des opérations d’ordre non électrique 
au voisinage de pièces nues sous tension. 

 

Ces formations ne sont pas exhaustives. N’hésitez pas à contacter notre équipe pédagogique au 04 91 33 58 52  
        220000330044663355 
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